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DEFINITION 
 

 
ENDUIT PLASTIQUE est un enduit à base d’émulsion acrylique-vinylique, souple 
et facile à appliquer. 
 

  
DESTINATION  
 

Intérieur et endroits couverts 
 

  
PROPRIETES Souple et facile à appliquer, Bon garnissant et bonne dureté, ponçage facile et 

insaponifiable  
 
MATERIEL D’APPLICATION    
 

 
Couteau à enduire, spatule, lame à enduire, rouleau 

 
DILUTION 

 
Prêt à l’emploi 
 

 
 
APPLICATION 

 
Appliquer une passe croisée 
Après durcissement de la première passe, il est possible d’appliquer une 
deuxième passe 
Poncer les fonds brillants 

 
RENDEMENT 

 
2 à 4 m²/Kg/passe (variable selon la rugosité, la porosité du support) 
 

 
DELAI DE RECOUVREMENT 

 
6 heures.  
 

 
NETTOYAGE DU MATERIEL 

 
A l’eau 
 

 
 
CONDITIONNEMENT 
 

 
1Kg, 4.5Kg, 20Kg. 
Se conserve 1 an en emballage hermétique d’origine 
Stocker à l’abri du gel et des fortes températures 
 

 
FICHE TECHNIQUE 

 

  
Présentation : Pâte   
Densité : 1,7 – 1,8 
Liant : Copolymère vinylique acrylique en dispersion aqueuse.  
Extrait sec en poids 75 - 77 % 
Rendement 2 à 4 m²/kg/passe 
Séchage à 20°C et 65% HR Hors poussière : 1 – 2h. /Sec : 4 à 6 h  
 

 
 
La présente notice annule et remplace toute notice antérieure relative au même produit. Elle a pour but 
d’informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. Les renseignements qui y figurent sont 
fondés sur nos connaissances actuelles et sont les résultats d’essais effectués dans un constant souci 
d’objectivité. Les conseils donnés, notamment pour ce qui concerne les travaux d’entretien, n’ont qu’une 
valeur indicative et ne peuvent suppléer à un descriptif approprié à la nature et à l’état des fonds du 
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chantier à mettre en peinture. L’évolution de la technique étant permanente, il appartient à notre 
clientèle, avant toute mise en œuvre, de vérifier auprès de nos services que la présente notice est 
toujours d’actualité. 


